
Brevet de Technicien Supérieur Agricole 
AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

Vous aimez le monde végétal et vous êtes intéressé par la création. Vous envisagez de
travailler dans le secteur du paysage. Vous souhaitez une formation en alternance
reconnue par les professionnels. Vous voulez intégrer un parcours qui ouvre de
nombreuses perspectives. Ce BTSA est fait pour vous !

Pour QUI ?
Après un baccalauréat professionnel, un baccalauréat technologique, un baccalauréat
général, une autre formation supérieure.
Etre âgé de moins de 26 ans.

Quel CONTENU ?
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MODULES PROFESSIONNELS

Contextes et déterminants des
aménagements paysagers,
Connaissance des végétaux et gestion des
espaces paysagers,
Techniques d’implantation et de
construction pour l’aménagement
paysager,
Gestion technico-économique des
chantiers, 
Participation à l’élaboration d’un projet
d’aménagement paysager,
Traitement de données et Informatique,
Formation CACES

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN APPRENTISSAGE

%

%

MODULES GENERAUX

Accompagnement du projet
personnel et professionnel,

Techniques d’expression, de
communication, d’animation et de

documentation,
Organisation économique, sociale

et juridique,
 Anglais,

Éducation Physique et Sportive

Évaluation et DIPLÔME
BTSA

60% Contrôle Continu 40% Épreuves terminales

Durée de la formation : 2 ans dont 36 semaines en Centre
Alternance 1 semaine en entreprise, 1 semaine en centre de formation

RNCP 38349
Dates de validité : 2024-2029



COMPÉTENCES professionnelles acquises

Prendre en compte le contexte pour concevoir un projet d’aménagement paysager
Assurer la mise en œuvre des techniques appropriées à la situation
d’aménagement
Planifier et conduire des chantiers d’aménagements paysagers
Respecter la sécurité et l’environnement
Assurer la gestion économique des chantiers
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Poursuite d’ÉTUDES
Licences professionnelles, Licences et Masters, Prépa post-BTS, Écoles d’ingénieurs,
Certificats de spécialisation (constructions paysagères, arboriste élagueur...)

VIE ACTIVE
Chef de chantier / Chef d’équipe paysagiste
Agent de maîtrise
Conducteur de travaux espaces verts / Assistant
Responsable de travaux espaces verts / Main d’oeuvre

Locaux accessibles aux PMR. orientation et adaptation pédagogique possible tutorées par un
référent handicap. 

Les PLUS de notre formation

VISITES DE FOURNISSEURS, DE
CHANTIERS ET DE PARCS

APPRENTISSAGE PAR PROJETS

TRAVAUX DE GROUPE

INTERNAT

CACES ENGINS DE CHANTIER
MOINS DE 6 TONNES

Coût de la  formation
Prise en charge par les OPCO. 
Le reste à charge pour l’apprenti correspond aux éventuels frais de restauration et d’internat.

Accessibilité


